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AVANT-PROPOS 

Dans le cadre de l’avant-projet ‘de loi modifiant la Loi sur la protection du territoire 
agricole et d’autres dispositions legislatives afin de favoriser la protection et le 
developpement durable des activites agricoles, il est prevu que le ministre de 
l’Agriculture, des Pécheries et de I’Alimentation élabore et tienne à jour un guide des 
pratiques agricoles. 

Dans ce contexte, monsieur le ministre Marcel Landry confiait a un groupe d’experts 
le mandats de colliger les principales regles de l’art relatives a la pratique de 
l’agriculture et de proposer des parametres pour la determination des distances 
separatrices qu’il y a lieu d’appliquer, eu egard aux circonstances, entre une 
construction ou un usage agricole et une construction ou un usage autre qu’agricole, 
que cette construction ou cet usage autre qu’agricole soit situe ou fait en zone 
agricole ou en zone agricole contiguë a la zone agricole où est situee ou fait la 
construction ou l’usage agricole en cause. 

Le present document traite des distances separatrices. 

Le groupe d’experts mis en place se compose de messieurs : 

Alfred Marquis, ing. et agr. président 
Faculté des sciences de l’agriculture et de l’alimentation 
Universite Laval 

Pierre Jobin, agronome 
Centre de développement d’agrobiologie 

Denis Côte, agronome 
Minist&re de l’Agriculture, des 
Pecheries et de I’Alimentation 

Gilles Martin, producteur 
Rivière-Ouelle (Kamouraska) 

Pierre-Paul Lacasse. producteur 
Sainte-Marguerite (Beauce) 

Christian Saint-Jacques, producteur 
Saint-Pie (Bagot) 

Bruno Belanger, agronome et cosecretaire 
Minist&re de l’Agriculture, des 
Pecheries et de I’Alimentation 

Daniel Bernier, -agronome et cosecretaire 
Union des producteurs agricoles 
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INlROOlJCflON 

Dana le *Guide des pratiques agricoles en regard des inconvenients de voisinage-, une 
des principales mesuras suggerées afin de favoriser une meilleure cohabitation en 
milieu rural est de maintenir des distances séparatrices adequates entre les 
installations d’elevage et le voisinage. 

Le present document propose une demarche qui permet de fixer ces distances pour 
les inconvenients associes aux odeurs. 

II est bon de rappeler que les aParamt?tres des distances separatrices* permettent de 
calculer des distances qu’il est souhaitable d’assurer, selon les circonstances de lieu 
entre les différents usages et les divers batiments dans une zone agricole ou dans une 
zone qui lui est contiguë afin d’attenuer, dans la mesure du ,possible, les incon- 
venients de voisinage associes aux odeurs, susceptibles de resulter de la pratique 
d’activites agricoles. 

L’eloignement de la source a Bté privilégie comme moyen d’attenuer les inconvenients 
de voisinage associes aux odeurs. Pour de nouvelles implantations tant résidentielles, 
agricoles ou autres en zone agricole, il sera plus facile de prevenir les inconvénients 
de voisinage en respectant les distances calculees à pa,rtir de parametres. Toutefois, 
il n’en-sera pas toujours de m&me a l’egard des constructions existantes où il faudra 
faire preuve de souplesse et d’ajustement afin de rendre possible des modifications, 
des conversions, des agrandissements ou autres en zone agricole. Un paramétre tient 
compte de cette problematique en assurant aux différents Etablissements agricoles 
existants une marge de manoeuvre necessaire a leur adaptation et a leur deve- 
loppement. On reconnaît ainsi aux entreprises existantes un droit acquis. 

Dans ce contexte, le groupe propose de reconnaître un droit acquis additionnel en ce 
qui concerne les distances séparatrices pour certains établissements de production 
animale qui veulent changer de type d’elevage ou reparer leurs batisses. Cet aspect 
des distances est traite dans les prochaines pages. 

L’épandage des engrais de ferme s’accompagne parfois d’odeurs pouvant occasionner 
des problémes de voisinage. C’est pourquoi le present document presente aussi des 
distances separatrices relatives à I’epandage. Elles tiennent compte de la nature du 
produit, des temps d’épandage dans la saison de végetation et des technologies 
utilisdes. 

4 Projet .ParamBtres des distances sbparatrices- 



Les distances Btablies selon la méthode proposee dans le present document 
representent, selon l’opinion du comite, un compromis realiste entre la pratique des 
activités d’élevage et les autres usages en milieu agricole. 

L’ensemble des parametres propos6s dans ce document ne touche pas aux aspects 
relies au contrble de la pollution et n’ont pas pour effet de soustraire les producteurs 
et productrices agricoles a l’obligation de respecter les normes environnementales 
qui elles font l’objet d’une reglementation sp6cifique du ministere de l’Environnement 
et de la Faune. 
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Dt!FINITION 

Une maison d’habitation 

Une maison d’habitation, un gîte a la ferme, d’une superficie d’au moins 21 m2 qui 
n’appartient pas au proprietaire ou a l’exploitant des installations d’elevage en cause 
ou à un actionnaire ou dirigeant ~d’une personne morale qui est proprietaire ou 

. exploitant de ces installations ou qui ne sert pas au logement d’une ou plusieurs de 
ces personnes ou de leurs employés. 

a) 
bj 
C) 
dl 

el 

f) 

9) 
h) 
il 
i) 

un commerce ou un centre récreatif de loisir, de sport ou de culture ; 
un parc municipal ; 
une plage publique ; 
le terrain d’un etablissement d’enseignement ou d’un etablissement au sens de 
la Loi sur la sante et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ; 
un etablissement de camping au sens du Réglement sur les Etablissements 
touristiques adopte par le decret 747-91 du 29 mai 1991 ; 
les batiments sur une base de plein air ou d’un centre d’interpretation de la 
nature ; 
le chalet d’un centre de ski ou d’~un club de golf ; 
un temple religieux ; 
un theatre d’et6 ; 
les batiments des hotelleries, meubles touristiques, centres de vacances, gîtes 
touristiques, auberges de jeunesse au sens du Reglement sur les etablissements 
touristiques. 

Un p&im&tre d’urbanisation d’une municipalit8 

La limite prevue de l’extension future de l’habitat de type urbain dans une munici- 
palite, determinee par le schéma d’aménagement applicable dans cette municipalité 
ainsi que toute limite nouvelle de cette extension dbterminee par la modification du 
schema d’aménagement à l’exception de toute partie de cette extension qui serait 
comprise dans une zone agricole établje suivant la Loi sur la protection du territoire 
agricole. 

Une aire d’alimentation extérieure 

Une aire a l’extérieur d’un batiment où sont gardes periodiquement ou de maniere 
continue, des animaux et où ils Sont nourris au moyen d’aliments provenant 
uniquement de l’extérieur de cette aire. 
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Chemin public 

Une voie destinee a la circulation des vehicules automobiles et entretenus par une 
municipalite ou par le ministére des Transports. 

Gestion solide 

Un mode de gestion @serve au fumier constitue d’excrements des animaux et de 
liiiere. II est entreposé sous forme solide et est manutentionne a l’aide d’un chargeur. 

Gestion liquide 

Un mode DDE gestion reservé au lisier constitue principalement des excrements des 
animaux parfois melangés à de la litiere et a une quantite d’eau de lavage. II se 
presente sous forme liquide et est manutentionne par pompage. 

Installation d’elevage 

Un batiment d’elevage ou une aire d’alimentation dans lesquels sont gardés des 
animaux et un ouvrage ou une installation de stockage des engrais de ferme ou un 
ensemble de plusieurs de ces installations lorsque chaque installation n’est pas 
separee d’une installation voisine de plus de 150 mètres et qu’elle este partie d’une 
méme exploitation. 
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pARAMkTRES DES DISTANCES SkPARATRICES RELATIVE$. AUX INSTALLATIONS 
D’&LEVAGE 

Cette premi&e partie du document propose une formule qui permet, a partir de cinq 
paramétres, de determiner des distances separatrices a maintenir entre les ins- 
tallations d’élevage et un immeuble ou un terrain. Pour effectuer les calculs, il faut 
utiliser un facteur d’équivalence qui ramène les diffkrents 6levages sur la meme base 
soit celle des unit& animales (voir annexe 1). 

Comme nous l’avons d6ja mentionn6, un des cinq parambtres permet de reconnaître 
un droit acquis aux entreprises existantes. 

Dans certaines circonstances, le groupe propose de reconnaître un droit acquis 
additionnel en ce qui concerne les distances sdparatrices pour des Etablissements de 
production animale. Ces cas sont les suivants: 

0 Pour les établissements de 100 unités animales et moins, le remplacement 
du type d’klevage est permis a condition de maintenir le meme nombre 
d’unitk animales et de reconduire une m6me gestioc des effluents d’blevage 
ou une gestion plus favorable en regard des inconwhnts associh aux 
odeurs. Pour les autres Etablissements, le remplacement du type d’elevage 
est possible en respectant les paramétres de calcul des distances sepa- 
ratrices; 

Cl Un droit acquis est aussi reconnu pour la reconstruction en cas de sinistre 
ou pour la Gfection de batiments d’élevage en incluant les dispositions de 
I’alin6a prhcédent. Ii faut cependant reconnaître que cette situation peut 
s’h6rer limitative en cas d’expansion future. 

Les paramétres qui permettent de dbterminer les distances separatrices sont : 

0 Le paramétre A 

Ce param&tre fournit des distances de base qui doivent être ajust6es en 
fonction de quatre autres paramétres. 

0 Le paramhtre B 

Ce paramétre fournit une donn6e quantifiée qui reprhsente un potentiel 
d’odeur relatif à un groupe ou categorie d’animaux. 

0 Le paramètre C 

Ce paramétre permet de tenir compte du mode de gestion des engrais de 
ferme. 
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0. Le param&re D 

Ce paramétre prend en consideration le type de projet: nouveau projet ou 
augmentation du nombre d’unités animales avec ou sans agrandissement du 
batiment. 

0 Le paramétre E 

Ce param&re tient compte de certaines technologies Eprouvées qui 
diminuent les odeurs autour des batiments de façon significative. Pour les 
technologies A I’Btude, elles pourront &re integrées au paramètre E lorsqu’on 
aura fourni la preuve de leur efficacitk 

La distance finale est obtenue en multipliant l’ensemble des parambtres. Cette 
distance est celle pour un immeuble prot8g6. Pour obtenir la distance par rapport A 
une maison d’habitation, il faut multiplier la distance calculke pour un immeuble 
protégé par 0,5. La distance pour un pkimétre d’urbanisation est obtenue en 
multipliant la distance calcul6e pour un immeuble prot6gé par 1.5. Celle pour un 
chemin public est obtenue en multipliant la distance pour un immeuble protég6 par 
0.1. Les installations d’élevage doivent Btre a un minimum de six mètres d’une ligne 
de lot. 
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FORMULES UTILISEES 

DSip = Distance separatrice par rapport a un immeuble protegé 

DSmh = Distance separatrice par rapport a une maison d’habitation 

DSpu = Distance séparatrice par rapport a un perimetre d’urba~nisation 

DScp = Distance separatrice par rapport a un chemin public 

A = Parametre A ( le nombre d’unites animales est détermine a l’annexe 1) 

B = Paramètre B 

C = Paramètre C 

D = Parametre D 

E = Parametre E 

DSip =AXBXCXDXE 

DSmh = (AXBXCXDXE)X0,5 

I DSDU = ( A X B X C X D X E 1 X 1.5 I 

DSco = (AXBXCXDXEIXO.l 
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PARAMtiRE A - DISTANCES DB BASE 

160 i 425 ........... ......... ..... ... i.. ........ I.. ................... !G!. ............ . . . . . . . . . . . . 875 ............ !z.. 1600 i ............... .......... ..- .................. i.. ............................... 

.... 170 : ........................ . 433 ..- ................................. 
620 i 650 1650 / 883 ............ ..................... i.. .......... ......... _. ......... ................................. i ................................. 

‘180 i 441 640 i 656 1700 i ... . ..- ....................... . - ............ .............................................. 892 ..- ................. ... ..-........._ ............... i.. ............................... 

190 i i.. 448 660 ! 663 1750 .-...- ..... ................... 900 ......... -. .................. ............. ..................... b.. ......... ..................... ..... -. .... - ._ .................. ...” _................._ .... 

200 i.. 456 600 i 669 1800 i ..... ..- ... .................... 908 ....... .._ ................... ..-...........-....- .......... . ............. .................... .. .._..._....._ ............. . ............ .._...._.........-. 

210 i 463 F..” -. 700 I 675 ..... ....................... ..................... 1850 t 916 ..- ................. ......... ..- _._...I ........... ..” ..“. .... - _.........................~.............~ ...... 

220 I 469 720 j 681 1900 .. ..-...-.....................-.- .............................. ............ ..................... v .... ..” .-...-- ............... i.. 923 .... .: .... ........... ...” ._ .. 

230 i i.. 476 740 i 607 ............................................................ ...... 1950 1 ........... 931 .._“. ............. b.. ..... ..-...- .............. .. ..^....._ . ..“. .... .._ .... i.. ....... _ ........... ..__ ..... 

.... 240 i 482 760 i 693 ..I ..................... ..i.. i.. 2000 ........ 938 .._..-..........- .. ............ . -. ................ ...... . I”. .................. .._.........._........- ....... . ....... .._ . .. ...“. ..... .._ .... 

250 1 489 780 i 698 ................................ ~-. ................................................. 2100 1 953 ..... .._ ......................... * ................................. 

260 ; 495 800 ; 704 ................................. ............... 2200 ! 967 -.- .............................. .._.............................- ................... 

270 i 501 820 i 709 ................................ i.. ................................................................ . 2300 980 ................................. 
840 .i 

.............. . ........................... -. .................... 

280 i i.. 506 715 2400 ; ................................ 994 ................................................................ i.. ............................. . . 
290 ; 

............ ..- ................. . ................................. 

512 860 j 720 2500 i 1 006 

Source : Adapté de I’ Association des ingdnieurs Allemands VDI 3471 (25 points) 
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PARAM&TRE B - FQTENTIEL D’ODEUR SELON LE GROUPE OU LES CATEGORIES D’ANIMAUX CLASS& 
PAR ORDRE ALPtiABhloUE 

GROUPE ou CATEGORIE D’ANIMAUX PARA~&TRE B 

Bovins de boucherie 

Dans un batiment ferme 
Sur aire d’alimentation exterieure 

Bovins laitiers 

Canards 

Chevaux 

Chévres 

Dindons 

0,7 
03 

0.7 

0.7 

0.7 

0.7 

Dans un batiment fermé 
Sur aire d’alimentation extérieure 

Lapins 

Moutons 

Porcs 

Poules 

0.7 
03 

0.8 

0,7 

1.0 

Poule pondeuse en cage 
Poule pour la reproduction 
Poulets a griller /gros poulets 
Poulettes 

Renards 

Veaux lourds 

03 
03 
0.7 
D,7 

1.1 

Veaux de lait J#O 
Veaux de grain ,0,8 

Visons l,l 

Pour les autres espkes animales, utiliser le parametre B = 0.8 
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PARAMeTRE c - MODE DE GESTION DES FUMIERS 

I MODE DE GESTION DES ENGRAIS DE FERME PARAM@TRE C I 

bovins DDE boucherie et laitiers, 
chevaux, moutons, chévres 

autres groupes ou categories 
d’animaux 

Gestion liquide 

Or6 

0.8 

I bovins de boucherie et laitiers 

autres groupes ou catégories 
d’animaux 1 ,O~ 
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. 
~ARAM~RE D - DETERMINATION ou PARAMLTRE D M FONCTION DU TYPE DE PROJET: NOIJVGW 

PROJET OU AUGMENTATION DU NOMBRE D’UNIl& ANIMAlES 

% D’AUGMENTATION”’ PARAMETRE D % D’AUGMENTATION PAFlAMtTRE D 

Jusqu’B 10 0.50 181-185 0.76 

1 l-20 0,51 186-190 0.77 

21-30 0.52 191-195 0.78 

31-40 0,53 196-200 0.79 

41-50 0.54 201-205 0,80 

51-60 0.55 206-210 0.81 

61-70 0.56 211-215 0.82 

71-80 0.57 216-220 0.83 

81-90 0.58 221-225 0.84 

91-100 0,59 226-230 0,85 

101-105 0,60 23 l-235 0.86 

106-110 0.61 236-240 0.87 

111.115 0,62 241-245 0.88 

116-120 0,63 246-250 0,89 

121-125 0,64 251-255 : 0.90 

1,26-l 30 0,65 256-260 0.91 

131-135 0.66 261-265 0.92 

136-140 0.67 266-270 0.93 

141-145 0.68 271-275 0.94 

146-l 50 0.69 276-280 0.95 

151-155 0.70 281-285 0,96 

156-160 0,71 286-290 0.97 

161-165 0.72 291-295 0.98 

166-170 0.73 296-300 0.99 

171-175 0.74 + 300 1.00 

176-180 0.75 Nouveau projet 1.00 

“- A &aluer pour les projets d’augmentation du nombre d’unités animales avec ou sans agrandissement 
et les nouveaux projets. 
Pour le remplacement du type d’dlevage. jusqu’a 100 VA, le remplacement est permis en conservant 
un droit acquis a conditions de maintenir le meme nombre d’unit& animales et de reconduire une 
meme gestion des effluents d’r?levage ou une gestion plus favorable en regard des inconvhients 
associh aux odeurs. Pour les entreprises de plus de 100 UA, le remplacement du type d’hlevage est 
possible en respectant les parametres des distances séparavices. S1 n’y a pas d’augmentation du 
nombre d’UA, le parametre D = 0.5. Un droit acquis est Egalement reconnu pour la reconstruction 
du cas de sinistre ou pour la rdfection du ,batiment d’Clevage B condition de maintenir le type d’dlevage 
existant. Pour les nouveaux projets. le paramhre D = 1 
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PARAMETRE E - TECHNOLOGIES PERM~ANT O’AITtNUER LES OOEURS 

E = ElxE2xE3 ; le parametre E ne pouffa etre inferieur a 0.7 

TECHNOLOGIE PARAMÈTRE E 

El Toiture sur le lieu d’entreposage 

- Sans toiture 
- Solide permanente 
- Temporaire (couche de tourbe, 

couche de plastique) 

1.0 
0,7 
0.9 

E2 Ventilation 

- Naturelle et forcee avec de ’ 
multiples sorties d’air 

- Forcée avec sorties d’air 
regroupées et sorties de l’air au- 
dessus du toit 

1.0 

03 

- Forc&e avec sorties d’air 
regroupees et traitement de l’air 
avec laveurs d’air ou filtres biolo- 
giques 

03 

E3 Autres technologies 

Les nouvelles technologies peuvent &tre 
Jtilisees pour réduire les distances 
orsque leur efficacite est Bprouvee : 
variation de 0.8 a 1.0 
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DISTANCES SÉPARATRICES RELATIVES A L’tPANDAGE DES ENGRAIS DE FERME 

Les engrais de ferme doivent pouvoir s’appliquer sur l’ensemble des champs cultives. 

La nature du produit de meme que la technologie d’epandage sont determinantes pour 
les distances séparatrices. 

Les distances proposées dans le tableau suivant représentent, selon l’opinion du 
comite, un compromis realiste entre les pratiques d’epandage et les autres usages en 
milieu agricole. 

Concernant l’épandage des engrais de ferme, les ~distances separatrices suivantes 
sont proposées : 

DISTANCES SCPARATRIC~S RELATIVES A L’EPANDAGE DES ENGRAIS DE FERME 

TYPE - 

L 
I 

S 
I 
E 
R 

MODE D’I 

a&oaspersion 

aspersion 

DISTANCE REDUISE DE TOUTE MAISON D’HA- 
BITATION, SlTUt?E OU~NON A L’INT&MUR D’UN 

P&IIM&TRE D’URBANISATION, ET D’IMMEUBLE PRO- 
TM 

(EN MÈTRESJ 
I 

‘ANDAGE 1 15JUINAU 15AOm AUTRES TEMPS 

gicleur 300 300 

lance (canon) 

citerne, lisier 
laisse en surface 
plus de 24 h 

300 300 

75 25 

citerne, lisier 
incorpore en 
moins de 24 h 

25 X 

par rampe 25 X 

par pendillard X X. 
I I 

ncorporation simultanée I X I X 
1 1 

F rais, laisse en surface plus de 
!4h 75 

U 
X 

M 
I 

rais, incorpore en moins de 24 h X X 
‘E 

I I 

R :ompost desodorise X X 
I 1 

= bpa aïe permis jusqu’aux limites du champ. 

Le tableau ci-dessus ne s’applique pas dans le cas de p&im&tres d’urbanisation non habités. Dans ce cas, 
l’epandape est permis jusqu’aux limites du champ. 

te Projet -ParamBtres des distances separatrices- 



. 

DISTANCES SEPARATRICES RELATIVES AUX LIEUX D’ENTREPOSAGE DES ENGRAIS 
DE FERME SITUÉS A PLUS DE 150 MkTRES D’UNE INSTALLATION D’ELEVAGE 

Dans les situations ou des engrais de fermes sont entreposes a I’exterieur de 
l’exploitation animale, des distances separatrices doivent Btre respectees. Ces 
distances figurent au tableau suivant. 

Les données proviennent du paramétre A aprés avoir transforme en capacite 
d’entreposage le nombre d’unites animales. Pour realiser cette équivalence, le groupe 
a retenu une capacite d’entreposage de 20 m’ par unite animale. Le facteur d’odeur 
relatif a un groupe ou categorie d’animaux fparamétre 8) est considere Egal a un. Les 
données du tableau valent pour un entreposage liquide. Dans le cas des fumiers, elles 
doivent 6tre multipliées par 0.8. Le paramétre E concernant les technologies 
d’attenuation s’applique et permet egalement de diminuer les distances séparatrices. 

DISTANCES S~PARATF&ES RELATIVES AUX LIEUX D’ENTREPOSAGE DES LISIEI#‘SITU& A PLUS DE 
150 MliTRES D’UNE INSTALLATION D’gLEVAGE 

r 

CAPACITÉ DISTANCES S~PARATRICES (M) 

D’ENTREPOSAGE”’ IMMEUBLE 
(M’) 

MAISON P~RIM~RE CHEMIN 

D’HABITATION PROTIiGe D’URBANISATION PUBLIC 

1 000 148 295 443 30 

2 000 184 367 550 37 

3 000 208 416 624 42 

4 000 228 456 684 46 

5 000 245 489 734 49 

6 000 259 517 776 52 

7 000 272 543 815 54 

8 000 283 566 849 57 

9 000 294 588 882 59 

10 000 304 607 911 61 

(1) Pour les fumiers, multiplier les distances cidessus par 0.8. 
(2) Pour d’autres capacith d’entreposage, faire les calculs n6cessaires en utilisant une regle de 

proportionnalit ou les donn&es du paramhtre A. 
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DISTANCES SÉPARATRICES RELATIVES A ,UNE CONSTRUCTION OU UN A USAGE 
NON AGRICOLE 

Lors d’une construction ou d’un usage non agricole en zone agricole ou enzone 
contiguë a la zone agricole, des distances separatrices devraient Btre observees. Le 
groupe appliquez le principe de la reciprocite, c’est-à-dire fixe des distances 
séparatrices en se referant aux memes cinq parametres utilises pour déterminer les 
distances relatives aux installations d’elevage. Dans ce cas, le parametre D est bgal 
A un. 

Afin de preserver un certain potentiel de developpement aux entreprises de 
production animale, le comité fixe un seuil de 367 mètres (valeur du paramétre A pour 
100 unites animales) qui seraient la distance a l’interieur de laquelle un immeuble 
protegé ne pourrait s’implanter. Les ajustements seraient a faire pour la maison 
d’habitation (184 m) et le perimètre urbain (550 m). 

Considerant que tous les sols agricoles sont-susceptibles de recevoir des engrais de 
ferme, to~ute nouvelle maison d’habitation ou tout immeuble protege devraient 
respecter une distance minimale de 75 metres de ces sols. 

L’application de ces distances doit se faire dans le respect des droits acquis. 
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CONCLUSION 

Comme il a deja Bte mentionne, les distances etablies selon la rn&hode proposee dans 
le present document representent un compromis realiste entre la pratique d’activites 
reliees aux Blevages et les autres usages en milieu agricole. 

Lors des travaux du comité, la necessite de tenir compte des differences entre les 
regions a fait partie des preoccupations qui ont conduit B la dernerche proposee. Nous 
devions egalement considerer le fait que les odeurs generees par les elevages peuvent 
comporter des inconvenients pour le voisinage qui sont similaires d’une région a 
l’autre. 

La proposition du groupe s’appuie sur des paramétres qui se veulent le plus objectifs 
possible. Leur application fait en sorte que chaque projet qui necessite une Evaluation 
par rapport aux distances séparatrices est traite comme un cas d’espèce. 

Pour les regions où la croissance des élevages est forte et qui souvent necessitent la 
mise en place de nouvelles installations, les distances séparatrices demandées sont 
plus importantes. Par contre, dans les zones où l’on ne veut que modifier le type. 
d’elevage ou augmenter plus faiblement le nombre d’unites animales, les distances 
separatrices sont moindre par rapport a un nouveau projet, pour un m&me nombre 
d’unites animales. 

En d’autres termes, les petites unit& de production animale b6néficient d’une marge 
de manoeuvre qui n’est pas disponible aux nouveaux projets ou a des projets 
d’agrandissement qui s’assimilent à de nouveaux projets. 

Les distances proposées au niveau des installations d’elevage et de I’epandage 
pourront permettre a des regions de se distinguer par rapport à d’autres. Celles qui 
voudront encourager des technologies qui minimisent les odeurs auront I ‘opportunite 
de favoriser une meilleure cohabitation dans le milieu sans freiner leur développement. 

Il est vivement souhaite que le respect des distances separatrices puisse contribuer 
à la cohabitation harmonieuse des residents des milieux ruraux. Le partage d’un 
territoire par les divers utilisateurs offre à la fois des avantages et des inconvenients, 
et represente bvidemment un defi. Une meilleure comprehension des rtkilités 
auxquelles chacun doit faire face favorisera certainement le respect mutuel necessaire 
3 la vie en sociéte, tout en encourageant la résolution des éventuels conflits par voie 
de conciliation. 
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ANNEXE 1 - CALCUL DU NOMBRE D’UNiTl% ANIMALES 

GROUPE OU CATt?GORIES D’ANIMAUX NOMBRE D’ANIMAUX ~WJALEM 

A UNE UNIT~ ANIMALE 

Vache, taureau, cheval 

Veau de 225 a 500 kilogrammes 

Veau de moins de 225 kilogrammes 

Porcs d’elevage d’un poids de 20 a 100 kilo- 
grammes chacun 

Truies et les porcelets non sevres dans I’annee 

Porcelets d’un poids inferieur a 20 kilogrammes 
chacun 

Poules pondeuses ou coqs 

Poulets à griller ou a rôtir 

Poulettes en croissance 

Dindes de plus de 13 kilogrammes 

Dindes de 8.5 a 10 kilogrammes 

Dindes de 5 à 5,5 kilogrammes 

1 

2 

5 

5 

4 

25 

125 

250 

250 

50 

75 

100 

Visons femelles (on ne çalcule pas les males et 
les petits) 

,100 

Renards femelles (on ne calcule pas les mates et 
les petits) 

40 

Brebis et les agneaux de I’annee~ 4 

ChBvres et les chevreaux de I’.année 6 

Lapins femelles (on ne calcule pas les males et 
les petits) 

40 

Cailles 1500 

Faisans 300 

Lonqu’un poids est indiqué B la pr&%ente annexe, il s’agit du poids de l’animal pr4vu B la fin de 
la *ode d’aevage. Pour toute autre esp&qe d’animaux, un poids vif de 500 kg Equivaut à une 
unit6 animale. 
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